
 
Anguenot Nadia 44% dech synd J d’Arc à DOLE 
        25% dech dir J D’Arc 
        22% soutien Dole 1 
 
Bastille Clemence : adj elem Etival 
 
Beley Celine éducateur EREA Crotenay 
 
Belot Marlène Adj mat Damparis 
 
Berragrad Khadidja 50 % dech dir Richebourg mat  
    25 % dech IMF Richebourg mat 
   25 % IEN  Lons 1 
    
Bolle Richard Fabien TR Champagnole 
 
Bon Isabelle : TR ST Julien 
 
Braud Patricia CLIS Hôtel de Ville Champagnole 
 
Buatois Julie adj mat Nance 
 
Buguet Candide : TR St Claude 
 
Chauderon Aurélie adj elem Langevin Damparis 
 
Chauvin Arnaud : adj mat Ponard St Claude 
 
Clément Mikael 50 % dech dir Elem Richebourg 
    25 % dech IMF Richebourd 
  25 % à disposition IEN 
Clerget Nathalie  TR  Dole 1 
 
Clerget Melanie : TR Lavancia 

 
Cuche Stéphanie  TR Champagnole 
 
Denidet Sophie 22% adj elem plainoiseau 
                           25% dech dir Les perchees Poligny 
                       50 % dech IMF +synd Commenailles  
 
Denimal  Audrey éducateur EREA Crotenay 
 
Dantant Caroline adj elem Mouchard 
 
Deschamps Stéphanie  22% adj elem Prévert Lons l 
   20% adj elem allemand Perrigny 
 
Dessolin Julie adj mat Tavaux 
 
Desprez M.Laurence 25% dech dir Domblans 
   25% dech IMF Voiteur 
   25% Dech dir Voiteur 
   25 % à disposition IEN  
 
Dodane Amélie : 22 %Lamoura 
  25 dech dir Franche Comté ST Claude 
  25 % dech Christin St claude 
    

Doillon Guy  50% TR Arbois 
  50% dech dir Arbois 
 
Doridot Fabienne : 2O% adj elem les Toupes 
   22% adj mat Prevert 
   20 % adj elem Perrigny 
   25 % dech dir mat Rousseau 
 
 
Duval Delphine TR Champagnole 
 
Eroini Joëlle Dir mat Commenaille 
 
Fraslin Julie  25% dech dir elem Prévert  
        25% Dech dir elem Rollet Lons  
        25% dech IMF Elem Rollet Lons 
  25% à disposition IEN 
 
Fournier Carole TR Dole  
 
Gallard Anne-Marie : Insti Spé ITEP Revigny 
 
Garnod Alexandra 50 Elem Morbier 
   25 % elem Sur le PuitsMorez 
   25 % dech elem le Puits 
 
Gillot Marie-Line 25 % dech dir Ranchot 
         25% dech dir mat Damparis 
         22 % adj elem Sermanges 
        25 % disposition IEN 
 
Grosse Bertrand : TR EREA Crotenay 
 
Guyard Anne-Laure :Adj elem Ruffey sur Seille 
 
Henriot Guillaume :educ EREA Crotenay 
 
Henriot-ColinClaire: adj anglais Avignonnets St Claude 
 
Jacquier Tatiana : CLIS Truchet St Claude 
 
Jaillet Séverine : instit spé IME Montaigu 
 
Jobez Anne : Rempl Stage long SEGPA Poligny +TR 
 
Legrand Sandrine : Rempl Stage long SEGPA Dole +TR 
 
Maillard-Salin Bernadette :20 % dech dir elem Moirans 
    25% dech mat Moirans 
    25% adj elem Moirans 
    20% Cuttura 
 
Maire Aline 50 % anim soutien langues Lons 2 
  50 % dech dir St Julien 
 
Majri Olfa : éduc EREA Crotenay 
 
Martin Vanessa : Adj elem J. Ferry Champagnole 
 
Meunier Elodie : adj elem Moissey 

Résultats mise en place 3 juillet 



Asset Olivier  
Berto Valérie 
Bouillon Anaïs 
Buatois  Anne  
Comte Lydie 
Croset Aurélie 
Deschamps Stéphanie 
Déon Lucille 

Frachebois Céline 
Genniaux Adrien 
Girard Sabrina 
Legrand Laëtitia 
Maigret Delphine 
Mestik Julien 
Monnet Aurélie 
Monnot Dorothée 

Monamy Cecile 
Plewa Elise 
Rouabah Nassima 
Tissot Lise 
Viret Ér ic 

Sans Poste 

CP généraliste Dole 2 : Mme Echinger 
Maitre référent Dole : Mme Vieillefon.  
RRS Moirans : Mme Quirico 
RRS Morez : Mr. Roidor 
PEP Prénovel : pas de candidat 
 
 

CP ASH (pendant congé de formation) : pas de candidat. 
CP St Claude : pas de candidat 
CDOASD : pas de candidat 
 
De nouveaux appels à candidature seront lancés pour la 
CAPD du 28 août.. 

Postes à profil 

Compte rendu de la CAPD mise en place 

Les délégués du personnel font encore une fois remarquer les difficultés de remplacement durant les CAPD L’IA ré-
pond que ce remplacement est cependant considéré comme prioritaire. 
  
Cas particuliers 

M. L’Inspecteur d’Académie note que de plus en plus de collègues se manifestent pour une étude particulière de 
leur situation. Cet état de fait est sociétale. Le SNUipp indique que les règles doivent continuer de prévaloir quoi-
qu’il advienne pour préserver l’équité de traitement. 
 

Mise en place 
 L’IA indique que la règle d’attribution des vœux pour la mise en place (hors ASH) aurait dû se faire à partir 
d’une liste de vœux pour plus de transparence. La DRH n’a pas eu le temps ni les moyens de faire paraître cette liste. 
L’inspecteur d’Académie annonce que cette affectation sur vœux sera privilégiée pour les années suivantes 
 
Annulation temps partiels 

Les demandes d’annulation sont refusées. 

 
Michaud Sophie : TR St Claude 
 
Morel Céline 50% Fort du Plasne 
  50% Prénovel 
 
Peccaud Aline 50 % dech dir application Commenailles 
     25% Dech IMF elem Commenailles 
  25 % à disposition IEN 
 
Perbet Christine : adj mat Les Mouillères Lons* 
 
Pitois  Cécile : enseignant  spé IME Montaigu 
 
Poux Berthe Jérome 50 % dech synd mat Briand 
   25 % dech IMF mat briand 
   25 % dech IMF elem Briand 
Ravenet Amélie adj mat La Vieille Loye 
 
Repeccaud Anne-Cécile : adj elem Voltaire Salins 

 
Roy Nadège : TR Lavans les ST Claude 
 
Saunié Emilie Adj anglais J. Brel Poligny 
 
Silva Anne Laure : éduc  EREA Crotenay 
 
Tolle Mélanie : éduc  EREA Crotenay 
 
Tissot Lise: TR ST Claude  
 
Vandelle Marine adj elem Courlaoux 
 
Velletta Stéphanie adj Seligney 
 
Verne Claude : adj elem Poids de Fiole 
 



Congé parental : 
La demande de congé parental refusée à la dernière CAPD est finalement acceptée. 
La règle : la demande de congé parental doit se faire au moins un mois avant la fin du congé maternité. SI le 
congé parental commence au 1er septembre la collègue a donc, en respect du droit, la possibilité de faire sa de-
mande jusqu’au 1er août même si l’administration la presse de choisir avant fin juin. 

 
Mise en place ASH 

2 postes supplémentaires ont été crées dans la liste ASH suite aux couplages sur Lons 1. Pour les pourvoir, il au-
rait fallu refaire postuler les 15 collègues + 2 autres collègues sur la mise en place ASH. L’IA décide donc, en 
accord avec les représentants du personnel ,que ces postes seront distribués à la mise en place d'Août. 
 

Temps de service des IMF 
L’administration est tentée de faire appliquer un décret qui n’existe pas stipulant que les IMF auront une quotité 
IUFM de 25% au lieu de 33%. 
Le SNUipp demande que soit appliquée la règle en cours qui attribue une décharge de 33% à chaque IMF. 
En attendant le décret, les couplages décharge IMF sont faits de telle façon qu’il soit possible de passer de 25% à 
33% d’ici septembre. 
Tous les couplages de fractions de postes sont ensuite revus en séance en fonction de la possibilité de paru-

tion de décret.  

Plus de 4h de détricotage de postes fractionnés pour revoir la liste des postes à attribuer à la mise en place 
hors ASH.  

 

Exeat / Inéat 
2 nouvelles demandes d’ineat ont été accordées. 
1 seul exeat accordé par le Jura pour rapprochement de conjoint en attente d’accord du département d’accueil. 

 
 
Semaine scolaire 

Pour les écoles ayant choisi l'aide personnalisée pour tous les élèves, refus de l'IA. Par contre, si cette aide est 

cadrée dans l'emploi du temps, il pourra it accepter... 
 
Situation des communes ayant plusieurs écoles : l'IA a demandé une harmonisation aux IEN. 
 
Au bout du compte, le cadrage de l'IA ne permet plus que la semaine de 4 jours avec les journées allongées pour les 
élèves qui vont subir le soutien. Ceci est contraire avec l'échange que l'IA a pu avoir avec le professeur Montagner.  
 
La démonstration est faite de l'impossibilité de coupler intérêt des élèves, intérêt de l'administration et des collecti-
vités et aspiration personnelle des collègues. C'est bel et bien l'intérêt des élèves qui est sacrifié par la mise en place 
de ce dispositif.  
Exemple sur Dole où les élèves devront arriver à l'école à 7h40 pour l'aide personnalisée : quel effet bénéfique cela 
pourra avoir sur ces élèves qui se lèveront beaucoup plus tôt et auront une journée beaucoup plus longue? 

 
 
 
 

Fin de la CAPD à 22h… 
 
 

Bonnes vacances à toutes et à tous !!!! 


